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Service régional de l’alimentation

Principaux organismes nuisibles réglementés (liste non exhaustive)

Filière de végétaux : Chrysanthèmes

CODE OEPP Nom scientifique Nom commun, Statut et observations

NEMATODES

VIRUS ET PHYTOPLASMES

TORSV0 Tomato ringspot virus OQ Présent en FR. (anneaux chlorotiques sur feuilles) - 

TSWV0 Tospovirus de la maladie
bronzée de la tomate - 

ORNQ  Présent  en  FR,  zone  restreinte.  Taches,  mosaique  sur
feuilles, nécroses tiges et feuilles, fleurs déformées

CSVD00 Virus  du
rabougrissement  du
chrysanthème –  

FR exempte -nanisme des plants-

BACTERIES

CHAMPIGNONS

PUCCHN Puccinia horiana Rouille blanche du chrysanthème  ORNQ – répandu en FR- pustules 
orangées puis blanches face inférieure des feuilles

INSECTES

AMAZMA Nemorimyza maculosa Mouche mineuse – OQ - FR exempte -

LIRISA Liriomyza sativae Mineuse des légumes OQ FR exempte  Toutes espèces herbacées

LAPHFR Spodoptera frugiperda Légionnaire d’automne OQP FR exempte – 

OQ : Organisme de Quarantaine    ;OQP : Organisme de Quarantaine Prioritaire
OQZP :  Organisme de Quarantaine de Zone Protégée                    
ORNQ :  Organisme Réglementé Non de Quarantaine -    ZP : Zone Protégée.

ATTENTION : liste non exhaustive.
Pour des informations complètes :  https://agriculture.gouv.fr/sante-des-vegetaux-synthese-reglementaire
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